
ANNONCE DE BOURSE JICA POUR LE DIPLÔME DE MASTER  
ET UN STAGE EN ENTREPRISE (INTERNSHIP) AU JAPON 

 

Dans le cadre des relations d’amitié et de coopération entre le Togo et le Japon, l’Agence 
Japonaise de Coopération Internationale (JICA) a lancé depuis mi-août 2016 un concours à 
l’intention des jeunes togolais qui souhaitent poursuivre leurs études dans les domaines de 
l’ingénierie, l’agriculture, l’économie, les affaires et ceux correspondant au concept du 
programme, afin de les permettre de bénéficier de la bourse d’études dénommée : « African 
Business Education for Youth (ABE Initiative) ». 

Cette bourse offre l’opportunité aux jeunes togolais de suivre une formation dans les 
universités japonaises pour l’obtention d’un diplôme de Master et d’effectuer des stages 
dans les entreprises au Japon. 

En vue de permettre aux potentiels candidats de mieux se préparer pour cette compétition, il 
est organisé, le 14 septembre 2016 à l’Hôtel IBIS, à Lomé, deux (02) séances 
d’explications (15 personnes par séance) sur  ABE Initiative ainsi que sur le remplissage des 
formulaires de candidature selon le programme ci-après : 
 

! Matin  
 

09H00-10H00 : Informations sur le programme ABE Initiative. 
10H00-12h00 : Session individuelle (Appui pour le remplissage des formulaires et diverses 
explications). 
 

! Après-midi  
 

13H00-14H00 : Informations sur le programme ABE Initiative. 
14H00-16H00 : Session individuelle (Appui pour le remplissage des formulaires et diverses 
explications). 
 

Pour plus d’information, voir : http://www.jica.go.jp/english/countries/africa/internship.html 
ou contacter Monsieur DIANTOM Kome, à la Direction de la Coopération Internationale 
du Ministère des Affaires Étrangères, de la Coopération et de l’Intégration Africaine, Tél. : 
90 78 06 48 / 22 45 66 23, E-mail : dianarko6@gmail.com et Monsieur NAMBA Yasushi, 
Expert de la JICA, Tél. : 99 03 89 18 / 92 96 88 31,  E-mail : ynamba12@outlook.jp. 

NB : Pour prendre part à chacune des 02 séances, veuillez-vous inscrire à travers les 
adresses mail susmentionnées.  

Aussi est-il souhaitable de venir à ces séances avec des exemplaires de formulaires déjà 
remplis afin de faciliter le travail.  

Toutefois, il faut noter que le fait de n’avoir pas pris part à ces séances d’explications ne 
dispense pas les potentiels candidats de postuler.  


